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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 6 DECEMBRE 2016. 

 

Sous la présidence du Maire Reeb Sylvie, 

Etaient présents :  MME/MM. 

Carel Emmanuel 1er adjoint, Jost Alfred 2e adjoint, Assfeld Lionel, Boos Ludovic, Lang Elisabeth, 

Schmitt Didier, conseillers municipaux. 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

1/ Repas Seniors 2017, 

2/ Financement voirie Route de Keskastel, 

3/ Divers. 

 

 



1/ Repas Seniors 2017. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide d’organiser le repas des ainés le dimanche 15 

janvier 2017 dans la salle du Mille-Club. 

Après étude des différents propositions de menus, le Conseil  municipal choisi comme fournisseur le 

traiteur « la toque dorée » de Wolfskirchen avec son menu 

 

 

 

2/ Financement voirie Route de Keskastel. 

 Vu la délibération du CM en date du 17 juin 2016, 

 Vu les propositions obtenus des établissements bancaires, 

Après en avoir délibéré, 

Madame le Maire est autorisée à réaliser auprès du Crédit Mutuel un emprunt de 320.000 €uros dont 

le remboursement s’effectuera en 59 trimestrialités de 5.771,34 € et 1 de 5.771,09 € 

Cet emprunt sera contracté aux conditions suivantes, étant précisé que les intérêts et 

l’amortissement ne courront qu’à partir de la date de versement effective des fonds. 

Taux réel d’intérêt pour l’emprunteur : 1,05 % fixe sur 15 ans. 

Le Conseil  municipal s’engage, pendant toute la durée du prêt, à créer et à mettre en recouvrement, 

en cas de besoin, les recettes nécessaires pour assurer le paiement des remboursements découlant 

du présent prêt ; 

Mme le Maire est autorisé à signer le contrat à intervenir sur les bases précitées et aux conditions 

générales du contrat de prêt. 

 

3/ Divers. 

…/… 

 

Pour compte rendu certifié conforme et exécutoire. 

Schopperten, le 20 décembre 2016. 

Le Maire, 

 



 

 

 


